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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 10  mars 1937  Juges de paix à compétence ordinaire.
n° 10

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

10 mars 1937

Numéro JO

n° 484 du 31/03/1937
Date  du numéro

31 mars 1937

V I S A S

Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux. Ministre de la justice.

Vu les articles 87 et 88  du décret du 22 août 1928, déterminant le statut de la magistrature coloniale, modifiés par le décret du 9 

mars 1937: Vu l’arrêté interministériel du 19 décembre 1928, fixant les conditions et le programme de l’examen professionnel 

pour la nomination des juges de paix coloniaux à compétence ordinaires.

T E X T E  I N T É G R A L

Article unique. — Les articles 1er et 8 de l’arrêté du 19 décembre 1928 susvisé sont abro gés et remplacés par les dispositions 

suivantes: Art. 1 er —Il peut être institué, pour les candidats aux fonctions de juge de paix à compétence ordinaire dans les 

colonies et territoires relevant du ministère des colonies, une session d’examen en juin de chaque année dans les conditions 

prévues par l’article 88 du décret du 22 août 1928, déterminant le statut de la magistrature coloniale, modifié par le décret 

du 9 mars 1937 susvisé. Il peut être institué également, s’il y a lieu, une session supplémentaire. Un arrêté publié au Journal 

officiel de la République française, au moins deux mois à l’avance, indique la date d’ouverture de la session.

Art. 2

L’examen commence le même jour dans la métropole et aux colonies. Il se compose de deux épreuves écrites et d’une épreuve 

orale portant sur des questions de pratique judiciaire.

Le Ministre des colonies
Marins MOUTET.Le Garde des sceaux

Ministre de la justice
Marc

RUCART
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